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UNION  INTERNATIONALE  DES  TÉLÉCOMMUNICATIONS

�REMARQUES  LIMINAIRES�DU  SECRÉTAIRE  GÉNÉRAL  DE  L'UIT

	Je me félicite que l'UIT, donnant suite à une idée lancée à l'occasion de Télécom 91, ait été en mesure d'apporter son soutien et sa contribution à l'organisation d'un Colloque sur l'évolution du rôle de l'Etat à l'heure de la déréglementation des télécommunications, Colloque qui s'est tenu sous mon patronage au siège de l'UIT à Genève, du 17 au 19 février 1993. Je suis convaincu que les travaux du Colloque seront d'une grande utilité pratique pour tous les pays.

	Le Colloque représente une nouvelle initiative visant à examiner de manière approfondie mais informelle et pratique, quelques-uns des problèmes fondamentaux que pose l'évolution du rôle de l'Etat dans une période où la réglementation des télécommunications connaît d'impor�tants changements. Il a rassemblé vingt-six experts éminents, en particulier des responsables de la réglemen�tation, venus de seize pays à titre personnel et ne repré�sentant pas leurs gouvernements; l'objectif était d'étudier les transformations qu'il conviendra d'apporter aux insti�tutions et aux procédures de réglementation de tous les Etats pour répondre à de tels changements. Le Colloque devait ainsi permettre au groupe d'experts de formuler un avis pratique, qui présenterait un intérêt immédiat tant �pour les responsables de la réglementation et les diri�geants des pays en développement que pour ceux des pays avancés.

	L'idée de ce Colloque a été lancée en octobre 1991, au cours du Symposium sur la réglementation organisé par l'UIT dans le cadre de Télécom 91. M. David Leive, Conseiller général d'INTELSAT et Président du Sympo�sium, avait suggéré de tenir une série de réunions infor�melles permettant de suivre et d'examiner l'évolution de la réglementation. Encouragé par la réaction favorable du Symposium, j'ai demandé à M. Leive de donner suite à cette idée. La proposition qu'il a remise a été minutieu�sement étudiée en février 1992 à Torremolinos (Espagne) au cours d'une réunion informelle regroupant des person�nalités de dix pays agissant toutes à titre personnel et faisant autorité dans le domaine de la réglementation des télécommunications. Le projet ainsi que le thème et le programme de la première réunion ont été approuvés.

	Par la suite, sous la direction de M. Leive, avec l'aide précieuse de M. l'Ambassadeur Gerald Helman et d'autres personnalités, les fonds nécessaires ont pu être obtenus auprès de la «New ITU Association of Japan». Un éminent expert, M. Michael Tyler, en collaboration avec le Massachussetts Institute of Technology (MIT) et la Tufts University, a été chargé de préparer un rapport général pour la réunion puis on a choisi les participants.

�	Les résultats de la réunion sont exposés dans le Rapport ci-joint du Président du Colloque, M. Leive. Avec quelques-uns de mes principaux collègues, j'ai participé aux trois jours de session, et il m'a paru à la fois instructif au plan pratique et stimulant au plan intellectuel de débattre des différentes possibilités dont on dispose pour aider le législateur à s'adapter aux changements.

	Le Rapport du Président expose les opinions consensuelles qui se sont dégagées sur les principales questions examinées, mais il ne présente pas les points de vue individuels des participants dont la liste est jointe, ainsi qu'un résumé analytique de l'Exposé général; ce résumé reflète davantage le travail personnel de M. Tyler que ceux du Colloque lui-même. L'Exposé général, qui est en cours de révision, est une description doublée d'une analyse extrêmement fouillée des pratiques les plus large�ment suivies en matière de réglementation; je me propose de l'adresser aux Administrations en anglais, en français et en espagnol vers la fin du printemps.

	Le Colloque a approuvé sans réserve le principe de ces réunions, ainsi que leur structure et leurs méthodes actuelles; il a recommandé de désigner M. David Leive à sa Présidence, et m'a personnellement demandé de prendre les mesures nécessaires pour organiser les colloques suivants. La procédure est en cours.

�	Je suis fermement persuadé qu'une fois publiés, les résultats de tous ces Colloques, qui refléteront une grande diversité d'opinions et d'approches, auront un intérêt pratique considérable pour le public, car ils contri�bueront à définir un paysage des télécommunications fondé sur des conditions favorables, des prévisions fiables et un bon rapport coût-efficacité. Ils permettront en effet de compléter les renseignements et les analyses dont disposent les nombreux responsables de la réglemen�tation et les dirigeants qui tentent actuellement, dans le monde entier, de résoudre les problèmes de réglemen�tation que posent les changements intervenus dans les politiques économiques, les technologies et les structures industrielles.













				Pekka TARJANNE�				Secrétaire général



Genève, avril 1993

�RAPPORT DU PRESIDENT



	Le présent Rapport reprend les conclusions principales du Colloque sur l'évolution du rôle de l'Etat à l'heure de la déréglementation des télécommunications, qui a eu lieu au siège de l'UIT à Genève (Suisse), du 17 au 19 février 1993.

	Les télécommunications sont essentielles, d'une part en raison de l'importance des services qu'elles proposent, et d'autre part du fait des possibilités que leur technologie offre à toutes les nations, qu'elles soient développées ou en développement. Or lorsque sont mis en place des services de télécommunication, de nombreux problèmes apparaissent, que seule une réglementation permet de résoudre. Réglementer les télécommunications au niveau national d'une manière ou d'une autre est indispensable; aussi chacun s'est�il attaché, au cours de ce Colloque, à exposer son approche du problème et à échanger son expérience des différentes méthodes de réglementation. Le Colloque a rassemblé 26 responsables de la régle�mentation et experts indépendants agissant à titre per�sonnel, venant de 16 pays (voir Annexe 1) pour discuter, dans un contexte informel, de l'adéquation des organi�sations et des procédures nationales de réglementation �dans un monde des télécommunications qui change rapi�dement. En effet, la concurrence et la privatisation sont en plein essor dans ce secteur, et les procédures nationales de réglementation doivent s'adapter aux changements des conditions économiques, techno�logiques et poli�tiques. Le Colloque a été organisé conjointement avec la «New ITU Association of Japan», qui l'a financé.

	L'objectif du Colloque était double: il s'agissait d'une part pour les participants d'échanger et de discuter leur expérience pratique et les leçons qu'ils pouvaient en tirer, et d'autre part de partager ces différentes approches avec une communauté plus large, faite de professionnels et de dirigeants, de telle sorte que ceux�ci puissent bénéficier de conseils pratiques qui les aideraient à résoudre leurs propres problèmes de réglementation, en profitant par exemple des avantages de certaines méthodes, et en évitant les inconvénients des autres.

	Le Colloque était saisi d'un projet de rapport général établi par M. Michael Tyler, de la Société Booz, Allen et Hamilton. Il s'agit d'une enquête sur l'éventail d'institutions et de procédures de réglementation dont disposent les différents pays, complétée par une discussion sur les avantages et les inconvénients de certaines solutions, et les circonstances dans lesquelles elles sont applicables. Les suggestions des participants au Colloque vont être ajoutées au rapport Tyler, qui est en cours de révision; �néanmoins, ce rapport reste un travail personnel plus qu'un compte rendu du Colloque. Le résumé analytique de l'exposé figure à la suite de ce document. (L'exposé lui�même est en cours de traduction en français et en espagnol; il sera disponible dans le courant du prin�temps 1993.)

	Le présent Rapport du Président souligne quelques�uns des problèmes examinés à Genève, qui étant d'un intérêt plus général selon les participants au Colloque, étaient dignes d'être repris. Il ne tente en aucune manière de retracer la discussion substantielle, riche et détaillée dont ces questions extrêmement com�plexes ont fait l'objet; ce n'est pas non plus une énumé�ration de tous les problèmes qui ont été considérés pendant le Colloque.

	Les délibérations de ce Colloque se sont fondées sur plusieurs hypothèses. Premièrement, tout pays, quel que soit son niveau de développement économique ou sa conception de la réglementation, exerce certaines fonc�tions de réglementation, quand bien même celles�ci n'ont pas le statut de réglementation et sont réparties entre différents ministères. Deuxièmement, il n'existe pas de solution parfaite ou uniforme – en termes de structure et de conception de la réglementation – à tous les pays. Enfin, il reste possible de définir et d'examiner un certain nombre de solutions adaptées à différentes situations.

�	Les structures et procédures de réglementation particulières dépendent de plusieurs facteurs propres à un pays donné:

i)	le système politique et les institutions de ce pays, ainsi que ses objectifs politiques, écono�miques et sociaux;

ii)	la structure de l'industrie des télécommuni�cations existante et les orientations qui sont prévues (par exemple, un monopole absolu ou partiel, ou un système de liberté de marché); et

iii)	les domaines précis qui sont soumis à une réglementation; en d'autres termes, il faut définir très exactement ce qui va être régle�menté (par exemple, les normes techniques, les interconnexions ou les questions de spectre des fréquences; il peut s'agir aussi de contrôle des prix, de concessions aux entités exploi�tantes, ou d'homologation de l'équipement des locaux de l'abonné).

	Le Colloque ne s'est pas véritablement intéressé à ces aspects fondamentaux; il a plutôt examiné dans son détail l'organisation interne et le fonctionnement des insti�tutions de réglementation elles�mêmes.

	Pour des raisons pratiques, ce Rapport résume les principaux aspects de la discussion en cinq catégories séparées, qui sont quelque peu arbitraires et se recoupent parfois. Plusieurs de ces thèmes communs �traitent par exemple de l'influence omniprésente du sys�tème de gouvernement et de législation, ainsi que des traditions et de la culture dans un pays donné; plusieurs traitent également des besoins particuliers des pays les moins avancés, ou encore de la nécessité de garantir une transparence et des règles claires. Ces thèmes communs sont résumés ci�dessous.

1.	TYPES  DE  STRUCTURES  DE�RÉGLEMENTATION

a)	Contexte politique

	La conception fondamentale d'un régime de régle�mentation dépend en grande partie des caractéristiques particulières à un pays. Le choix d'une structure de régle�mentation doit s'inscrire dans le contexte plus large du système politique et gouvernemental du pays, et de ses dispositions institutionnelles. Ce sont les institutions et le système politique qui déterminent la viabilité et l'efficacité potentielle des différents accords de régle�mentation. Le régime de réglementation dépend en outre des grands objectifs que le pays s'est fixés dans les domaines politique, économique et social. Par exemple, les accords qui sont nécessaires pour permettre le développement des télécommunications dans un environnement ouvert à la concurrence et aux entreprises privées sont entière�ment différents de ceux qui fixent les conditions d'un secteur protégé, monopolistique ou réservé à l'Etat.

�	En général, lorsque l'organisme de réglementation fait partie de la structure du gouvernement, il faut s'assurer de son niveau d'expertise, de son importance et de son intégrité, ainsi que de son souci de l'intérêt public. Il doit donc être impartial, appliquer des procédures trans�parentes et ouvert à tous (à l'industrie comme aux consommateurs); il doit enfin définir publiquement les fondements de son activité.

b)	Facteurs déterminant le choix de la structure

	Dans le contexte décrit ci�dessus, les facteurs suivants peuvent avoir leur importance lorsqu'un pays choisit une structure de réglementation particulière:

i)	l'organisation des pouvoirs publics: nombreux sont les systèmes qui auraient des difficultés à s'accommoder d'un organisme de réglemen�tation entièrement indépendant, comme l'est la Federal Communication Commission (FCC) aux Etats�Unis;

ii)	les activités précises qu'il faut réglementer: par exemple, lorsque la radiodiffusion relève de la compétence de l'organisme, il peut être néces�saire que celui�ci soit un corps collégial plutôt qu'une structure unique de prise de décisions dans ce domaine;

iii)	le degré «d'indépendance» recherché: il ne s'agit pas «d'indépendance» vis�à�vis des lois �ou des objectifs politiques du pays. Ce terme peut indifféremment évoquer la séparation des fonctions de réglementation et d'exploitation, la neutralité, une protection contre les pressions extérieures, ou simplement la nomination publique d'une personnalité chargée de la réglementation, qui ne soit pas subordonnée au reste du ministère;

iv)	le degré de «simplicité» recherché: prévoir une section au sein du ministère existant peut être une solution «simple», la simplicité et l'indé�pendance n'étant pas forcément inconciliables. De plus, la solution de la simplicité peut être considérée comme économique ou efficace, ou les deux à la fois. Le domaine qui devra être réglementé, ainsi que le contexte politique détermineront également si la mise en place d'une structure «simple» est possible.

c)	Pays en développement

i)	L'importance des activités et du pouvoir de réglementation n'est pas nécessairement liée au revenu d'un pays, ni au niveau de déve�loppement de son réseau de télécommuni�cation. Certains pays considérés comme étant «en développement» au regard des indicateurs économiques usuels disposent en fait de régle�mentations et de compétences en matière de �télécommunications qui sont supérieures à celles de certains pays développés. Dans ce domaine, la ligne de démarcation ne se situe pas entre les pays développés et les pays en développement –  qui ont en commun de nombreux problèmes – mais entre la vingtaine de pays les moins avancés, dont les res�sources sont extrêmement limitées et qui ne possèdent que très peu, voire aucune structure formelle de réglementation ou de législation, et le reste de la planète.

ii)	Ce qui peut faire défaut aux pays les moins avancés, c'est une loi fondamentale sur les télécommunications; c'est aussi une politique nationale à long terme, indispensable pour définir l'objet et la méthode de la régle�mentation; c'est enfin, et c'est peut être le plus important, d'être conscients que les pouvoirs publics exercent une fonction de réglemen�tation, quand bien même cette fonction n'est pas définie comme telle.

iii)	Ces pays manquent parfois de ressources et d'expertise à tel point que la distinction entre la réglementation et l'exploitation peut devenir impossible. Une solution consisterait à bien gérer le peu de ressources disponibles, de manière à régler les questions de régle�mentation de nature politique qui doivent rester �dans la compétence des pouvoirs publics, tout en trouvant d'autres moyens pour contribuer à traiter les questions de nature technique.

iv)	Ces pays ont souvent pour priorité de créer des capitaux ou d'attirer les capitaux étrangers, ce qui peut avoir pour conséquence de fixer certaines contraintes non seulement dans le domaine qu'il faut réglementer, mais également dans le choix de la structure de réglementation elle-même. En effet, les investisseurs privés auront certainement leur mot à dire à propos de la structure et des politiques de régle�mentation, notamment en ce qui concerne le fonctionnement de leurs entreprises ou le rapatriement des fonds. Il est donc extrê�mement important d'éviter les incertitudes juri�diques, d'établir un climat de confiance, et de garantir la cohérence des procédures de régle�mentation dans ce secteur.

2.	QUELLES  SONT  LES  QUESTIONS  QUE�DOIT  EXAMINER  L'ORGANISME�CHARGÉ  DE  LA  RÉGLEMENTATION?

a)	Considérations générales

i)	dans un secteur où les technologies se déve�loppent rapidement, et où les marchés fluctuent et s'élargissent, l'organisme chargé de la régle-�mentation ne doit pas se contenter de réagir aux problèmes particuliers qui sont portés à son attention, mais doit au contraire anticiper les changements. Il faut en outre avoir cons�cience de la nature transitoire de la régle�mentation: un ensemble de règles qui semblent être d'actualité peut être très vite dépassé dans un tel secteur;

ii)	la présence croissante des télécommunications sur les marchés mondiaux indique que les orga�nismes chargés de la réglementation auront dans l'avenir moins d'autonomie pratique pour résoudre les problèmes qui leur auront été soumis; on s'orientera vers une plus grande normalisation des questions de réglementation qui se poseront aux différents pays, quoique les décisions que prendra l'un d'entre eux auront de plus en plus d'influence sur les déci�sions des autres;

iii)	dans certains pays, fixer le programme de l'organisme chargé de la réglementation peut être une procédure simple lorsqu'elle est unila�térale: en effet, tout peut s'accomplir au sein de l'entreprise nationale de télécommunication (PTO) ayant le monopole, sans qu'aucun élé�ment ne provienne du consom�mateur moyen ou des autres utilisateurs;

�iv)	pour établir son programme, le responsable de la réglementation sera plus ou moins contraint de se fonder sur des sources d'information extérieures. La fonction de l'organisme chargé de la réglementation est l'une des causes de cette dépendance: si par exemple il a pour objectif d'encourager la concurrence, d'élargir la clientèle ou de protéger les intérêts des utili�sateurs finals, le responsable recherchera généralement des renseignements supplémen�taires.

b)	Thèmes particuliers

i)	les sources à partir desquelles le programme sera établi devraient être définies dans les actes constitutifs de l'organisme chargé de la réglementation;

ii)	on peut citer de nombreuses sources: demandes officielles, consultations régulières et déclarations publiques, contacts informels ou plaintes de consommateurs; mais ce peut être aussi des agences ou des tribunaux «antitrust», poursuivant une politique de liberté de la concurrence.

c)	Précautions

	Bien que les parties extérieures doivent avoir accès aux procédures de réglementation, et que le droit de �communiquer des renseignements aux responsables soit une manière importante d'aider ceux-ci à établir l'ordre du jour, il est néanmoins primordial de protéger l'intégrité des responsables de la réglementation travaillant dans de telles conditions, et de garantir la transparence de la procédure de réglementation.

3.	COMMENT  L'ORGANISME  CHARGÉ  DE�LA  RÉGLEMENTATION  EXAMINE-T-IL�ET  RÉSOUT-IL  LES  PROBLÈMES?

a)	Distinctions entre «macro» et «micro»

	De nombreuses propositions visent à distinguer les différents types de problèmes qui relèveraient de la compétence de l'organisme chargé de la réglementation. Un niveau de «macro réglementation» pourrait se définir par la conception fondamentale du régime de réglemen�tation, qui tiendrait compte du système et des objectifs politiques du pays, alors qu'un niveau de «micro régle�mentation» recouvrirait le détail des méthodes, des outils et des directives qui permettent de mettre en place une réglementation. Par exemple, des problèmes comme celui du cadre structurel, du niveau souhaitable de concur�rence, ou de la méthode choisie pour accorder les autori�sations peuvent être traités au niveau de la «macro régle�mentation», alors que les procédures administratives et les décisions qui leur sont liées relèvent de la «micro réglementation».

�	On peut également établir une distinction entre les décisions d'ordre politique et les décisions d'ordre admi�nistratif, ou les décisions relevant du législatif ou celles qui relèvent de l'exécutif. Il est évident qu'il n'existe aucune correspondance directe entre ces trois types de dis�tinction.

	Plusieurs observations ont été faites à cet égard:

i)	la distinction peut être moins pertinente dans les nombreux pays dont le système de gouver�nement n'est pas fondé sur la séparation des pouvoirs, quoique dans ce cas elle ne soit pas totalement inutile;

ii)	cette distinction n'est pas le reflet de deux mondes différents; il y a en réalité une forte interaction entre toutes les parties. Il arrive ainsi que des dirigeants d'un corps législatif ou ministériel prennent des décisions en se fondant sur les renseignements et l'avis que leur donnent les responsables de la réglemen�tation; par ailleurs, un problème technique apparemment mineur peut soulever une question de politique fondamentale;

iii)	certains pays peuvent avoir des incertitudes quant au genre de décisions à prendre, et quant au niveau auquel doivent être prises ces décisions; en conséquence, la procédure manque de transparence et entraîne des �retards. Il peut donc être utile, avant qu'un pays ne mette en place le cadre de sa régle�mentation, d'organiser un débat ouvert sur la question, en tenant compte des besoins des consommateurs et des investisseurs, et de la nécessité de disposer d'une certaine flexibilité.

b)	Nécessité de transparence

i)	quelle que soit la procédure choisie, il faudra fixer clairement des «règles du jeu»: la procé�dure devra être prévisible, et disposer de mécanismes d'accès destinés aux parties inté�ressées, permettant en particulier d'entendre l'opinion du citoyen moyen; elle doit enfin être dotée de mécanismes lui permettant de trans�mettre plus de renseignements au public;

ii)	les moyens précis permettant d'atteindre ces objectifs dépendront du pays considéré.

4.	MISE  EN  OEUVRE  ET  RESPECT  DES�DÉCISIONS  EN  MATIÈRE  DE�RÉGLEMENTATION

	Ces problèmes ont été examinés dans le cadre d'une série de questions:

a)	Quelles sont les différents mécanismes permettant de faire respecter les décisions: amendes, confis�cations, peines prévues pour des actes criminels?

�b)	Quelle doit être la sévérité de la sanction? Criminaliser les problèmes (par exemple, envoyer quelqu'un en prison parce qu'il a installé le mauvais téléphone) ne semble pas être la bonne solution. Il peut être contre-productif de ne prévoir que des peines draconiennes, car le responsable de la régle�mentation répugnera à les appliquer.

c)	Quand faut�il faire respecter les décisions? Par manque de ressources, il peut devenir difficile pour un organisme chargé de la réglementation de faire appliquer certains types de décisions lorsque celles�ci ne sont que rarement respectées; il peut être plus judicieux de ne pas fixer de réglementation lorsqu'on n'est pas en mesure de l'imposer.

d)	La pression publique et la persuasion morale peuvent être plus efficaces que des mesures stric�tement coercitives, mais elles sont subordonnées à la transparence, la stabilité et l'intégrité de la procé�dure de réglementation.

e)	Dans certains cas, comme par exemple pour les systèmes utilisant des satellites sur orbite basse, certains pays pourraient ne disposer d'aucun méca�nisme pour faire respecter la réglementation.

f)	Dans certains pays, en particulier quelques-uns des pays les moins avancés, il serait essentiel d'instaurer un processus éducatif pour expliquer au public les principes fondamentaux des décisions prises en �matière de réglementation, ainsi que les différents actes qui constituent des violations de ces décisions, et les sanctions qui sont encourues.

g)	La question finale, d'ordre plus général, concernait la nécessité même de faire respecter les décisions. En d'autres termes, existe�t�il des moyens efficaces d'imposer ou d'encourager un comportement idéal, autres que la simple adoption d'une règle formelle dont la violation conduit à des sanctions? Une large majorité préférerait compter sur un respect spontané de la réglementation, et ne prévoir de sanctions que dans les rares situations où ces mesures sont à la fois nécessaires et efficaces.

5.	RESSOURCES

a)	Sources de revenus pour couvrir les frais ordinaires: la méthode principale consiste à se procurer les fonds auprès des personnes soumises à la régle�mentation, au moyen de franchises ou de droits d'exploitation.

b)	En matière de frais administratifs, étant donné que personne «ne réglemente les responsables de la réglementation», la nécessité d'une éthique ou d'une démarche communes a été soulignée; à cet égard, il est nécessaire de définir quelles sont les personnes �qui contrôlent les dépenses de l'organisme chargé de la réglementation, si ces dépenses doivent être vérifiées, et de quelle manière.

c)	Les frais de réglementation doivent être replacés dans leur contexte. En effet, l'absence de règles et de procédures claires comporte un coût en termes d'occasions manquées et de difficultés à atteindre l'efficacité économique, coût qui risque d'être large�ment supérieur à ces frais. Il faut en outre relativiser l'importance des frais, car ils ne constituent norma�lement qu'une part infime du coût d'exploitation du PTO dans la plupart des pays.













¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨













�	Au cours du Colloque, on s'est interrogé sur l'oppor�tunité de tenir un ou plusieurs colloques suivants, ainsi que sur la base et les thèmes qu'il faudrait leur fixer. De l'avis de chacun, le processus devait être poursuivi, avec la structure et la méthode informelle qui avaient été choisies pour cette réunion. Il a été suggéré qu'après une consultation appro�priée, le Secrétaire général et le Président du Colloque commencent à étudier les moda�lités d'un deuxième colloque, en choisissant notamment un thème de travail et en recher�chant des sources de financement privé.





¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨





	Le Président souhaite exprimer personnellement sa reconnaissance envers le Secrétaire général de l'UIT, M. Pekka Tarjanne, pour son soutien indéfectible, ainsi qu'à la New ITU Association of Japan, Inc., pour avoir financé le Colloque, ce qui a permis d'entre�prendre toutes ces activités; le Président remercie enfin les participants au Colloque qui n'ont ménagé ni leur temps ni leurs efforts.



	David M. Leive�	Président du Colloque 
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Ce rapport a été établi dans le cadre d'un contrat passé�entre l'Union internationale des télécommunications�et la Fletcher School of Law and Diplocacy,�Tufts University, Etats-Unis d'Amérique, financé�par l'Association japonaise pour l'UIT nouvelle

�INTRODUCTION

	Le présent rapport a été élaboré dans le cadre de la préparation du Colloque sur l'évolution du rôle de l'Etat à l'heure de la déréglementation des télécommunications qui s'est tenu au siège de l'UIT en février 1993. Le rapport présente les résultats d'une étude indépendante. Tout comme le colloque lui-même, il traite essentiellement des institutions et des processus de réglementation plutôt que des questions liées à la réglementation de fond telles que la réglementation des prix (tarifs). L'objet du rapport est de mettre en lumière les différentes solutions possibles en analysant leurs avantages et leurs inconvénients respec�tifs d'après les résultats obtenus récemment dans un certain nombre de pays.

	Un résumé analytique donne nécessairement l'impression que les choix sont beaucoup plus évidents que doivent faire en réalité les responsables politiques ou les législateurs. Les solutions que l'on peut adopter à tel ou tel moment sont souvent très limitées par les insti�tutions, les lois et les politiques déjà en place. Néanmoins, par souci de clarté, nous avons jugé utile de présenter notre résumé sous forme d'analyse des solutions possibles.

	Le résumé aborde d'abord la question de la portée et les objectifs de la réglementation, puis adopte pour les �chapitres le même ordre que celui qui est suivi dans le rapport lui-même:

�	Répartition des pouvoir / relation avec d'autres insti�tutions.

�	Recensement et définition des problèmes.

�	Processus d'examen et de prise de décision.

�	Mécanismes de mise en oeuvre.





1.	PORTÉE  ET  OBJECTIFS  DE  LA�RÉGLEMENTATION

	Au niveau national, tout système de réglementation des télécommunications se compose de quatre éléments essentiels�):

�	l'instrument ou les instruments juridiques fonda�mentaux qui instituent l'organe ou les organes de réglementation définissent les pouvoirs, les droits et les obligations du responsable de la réglementation et définissent les droits et obligations des exploitants �publics de télécommunication2) et d'autres entités assujettis à la réglementation;

�	l'organisme de réglementation lui-même;

�	les liaisons entre l'organisme de réglementation et les autres départements ministériels y compris les Ministres ou des hauts fonctionnaires de rang équi�valent, le corps législatif et les tribunaux;

�	les méthodes de travail de l'organisme de régle�mentation.



	Toutefois, avant de traiter de la conception ou de la nouvelle conception de la réglementation, ou même du perfectionnement d'un système de réglementation («ajustement du réglage»), il faut faire des choix fonda�mentaux. Ces choix peuvent être considérés en fait comme les réponses aux trois questions fondamentales suivantes:

�	pourquoi réglementer?

�	que réglementer?

�	comment réglementer?

�Pourquoi réglementer?

	Dans des pays toujours plus nombreux, les respon�sables politiques en sont venus à prendre conscience de l'importance critique des télécommunications. En effet, les télécommunications sont une technologie «diffusante»; elles permettent à un large éventail d'industries d'obtenir des niveaux élevés de productivité, ce qui est particu�lièrement crucial aujourd'hui pour soutenir la concurrence mondiale et répondre à d'importants besoins autres qu'économiques dans le domaine de la communication. D'après l'expérience acquise, certaines formes de régle�mentation sont indispensables si l'on veut tirer entière�ment parti des avantages potentiels des télécommuni�cations.

	Tout système de réglementation efficace doit avoir une ou plusieurs «missions» fondamentales très claires définissant les résultats auxquels sont censés aboutir les prises de décision et les interventions dans le domaine de la réglementation. Pour définir la «mission» du respon�sable de la réglementation des télécommunications, on peut retenir un ou plusieurs des éléments suivants:

�	Favoriser la réalisation des objectifs sociaux des politiques de télécommunication. Ces objectifs recouvrent en général un concept de «service uni�versel» visant à ce qu'aucune zone géographique ou �aucun groupe social ne soit privé d'accès aux ser�vices de télécommunications, et ce à des conditions équitables. Ces objectifs peuvent également com�prendre la fourniture de services pour les ménages aux ressources limitées ou les handicapés.



�	Protéger les intérêts des utilisateurs même au-delà des objectifs sociaux de cette nature. Le respon�sable de la réglementation peut avoir l'obligation générale de protéger les intérêts des utilisateurs de télécommunications et de tenir compte de leurs réclamations.



�	Changer la structure de cette branche d'activité, pour faire en sorte par exemple que des concurrents occupent une part déterminée du secteur des services de télécommunications.



�	S'efforcer de définir «des règles loyales». Lorsque la concurrence est autorisée, la politique de régle�mentation peut nécessiter l'adoption de mesures de transition pour parvenir à des conditions de parti�cipation non discriminatoires sur le marché entre les différents exploitants, dont le principal exploitant (exploitant public de télécommunications (PTO) en exercice). (Il n'est pas toujours possible de créer ces conditions dans les premières phases du passage à la libre concurrence.)

��	Contrôler l'exploitant public de télécommunication en position dominante. Lorsque le PTO en exercice détient soit le monopole soit une part prépondé-�rante du marché, le contrôle de ses activités peut être l'une des tâches confiées au responsable de la réglementation, voire sa tâche essentielle. Ce contrôle peut avoir plusieurs objectifs:

–	l'obtention d'une baisse maximale des prix compatible avec le niveau de qualité de service souhaité;

–	le respect des obligations de service universel;

–	l'adoption de mesures propres à empêcher un comportement anticoncurrentiel (par exemple «prix écrasé») visant à supprimer toute concur�rence.

�	Encourager l'innovation. Le responsable de la régle�mentation peut être tenu de recenser les possibilités d'innovation, et de prendre des mesures propres à supprimer les obstacles à ces innovations (comme c'est le cas dans le domaine des attribu�tions / assignations de fréquences pour les réseaux de télécommunications personnelles), voire de pro�mouvoir activement ces innovations.

��	Assurer les conditions techniques nécessaires à une exploitation efficace. Par exemple, contrôler et mettre à jour les plans de numérotage ou définir les conditions techniques et financières d'interconnexion des réseaux des différents exploitants.

�	Gérer efficacement les ressources communes. Le responsable de la réglementation peut contrôler l'uti�lisation de certaines ressources physiques ainsi que les droits qui s'y rattachent (utilisation du spectre des fréquences radioélectriques ou priorités publiques, par exemple).

�	Encourager les investissements dans le réseau public. Dans certains pays (en particulier dans les pays en développement), il est crucial d'accélérer le rythme des investissements pour développer et améliorer l'infrastructure du réseau public; il faut à cette fin créer des conditions favorables, et telle est la tâche essentielle du responsable de la régle�mentation. Lorsque le réseau a été privatisé ou est en passe de l'être, par exemple, il peut être crucial de fixer et par la suite de gérer les conditions d'octroi de licences pour les PTO.

	La définition précise de la mission du responsable de la réglementation des télécommunications dans chaque pays sera fonction de la situation nationale, de l'état de développement du réseau public de télécommunication, �niveau de développement économique et cadre institu�tionnel (dispositions constitutionnelles, système juridique et traditions nationales en matière d'administrations publiques). Un pays tel que l'Australie, dont le système public de télécommunications est bien développé, qui dispose d'une politique nationale visant à favoriser l'inno�vation dans le domaine des services de pointe et qui applique des mesures pour passer à un système de libre concurrence, aura très probablement des priorités diffé�rentes de celles d'un pays comme l'Argentine où il est urgent de renforcer les investissements, le dévelop�pement et la rationalisation de la gestion en ce qui concerne le réseau téléphonique public de base.

	Le rôle des différents groupes d'intérêt (par exemple, utilisateurs commerciaux des télécommunications, abonnés privés ou PTO) dans chaque pays aura également une incidence sur la définition de la mission de régle�mentation. Les pressions exercées par des utilisateurs mécontents et / ou des institutions publiques préoccupées par les conséquences économiques de l'absence de réponse aux besoins des utilisateurs peuvent aussi influer sur la définition de la mission de réglementation dans certains pays.

	Ces différents facteurs et, par voie de conséquence, la conception de la définition de la mission du responsable de la réglementation des télécommunications diffèreront probablement selon qu'il s'agit de pays industriels avancés ou de pays peu développés ou encore de pays �récemment industrialisés. Toutefois, il n'existe pas de profils types pour ce dernier groupe de pays. Ainsi, les considérations applicables au Mexique diffèrent consi�dérablement de celles qui sont applicables au Paraguay.

Que réglementer?

	Une politique nationale de réglementation peut (ou non) prescrire au responsable:

�	de fixer des normes techniques,

�	d'octroyer des licences aux exploitants,

�	de réglementer les prix (tarifs) des exploitants pour les services fournis,

�	d'approuver les programmes de construction et d'équi�pement des exploitants,

�	de fixer les conditions (financières, administratives et techniques) d'interconnexion des réseaux des diffé�rents exploitants,

�	de contrôler l'homologation des équipements des locaux d'abonné et le raccordement de ces équi�pements au réseau public,

�	de contrôler l'utilisation des fréquences radioélec�triques.

�	Ces éléments ne doivent pas tous être réglementés: la Nouvelle-Zélande n'applique pratiquement aucun contrôle réglementaire des taxes perçues auprès des utilisateurs finals, Hong Kong n'applique quasiment aucun contrôle sur les équipements des locaux de l'abonné et aux Etats-Unis, la FCC décide souvent de ne pas imposer de normes techniques dans des cas où elle pourrait très bien le faire. L'objet même de la réglementation, et ses modalités dépendent de la «mission» de réglementation (comme on l'a vu sous la rubrique «pourquoi régle�menter?»); du cadre institutionnel national et de l'analyse que fait le responsable des mesures réglementaires requises ou non pour obtenir les résultats souhaités.



Comment  réglementer?  Différentes  méthodes�de  réglementation

	Après avoir défini «la mission» ou «les missions», et décidé des domaines à réglementer, le responsable de la réglementation peut encore choisir (ou être chargé)3) de remplir la ou les missions définies en appliquant des méthodes de réglementation très différentes les unes des autres.

�	On utilise quelquefois des termes comme régle�mentation «par petites touches». Pour définir les diffé�rentes méthodes ou «styles» de réglementation on peut:

�	Soit décider des cas dans lesquels le responsable de la réglementation exercera un contrôle systéma�tique et de ceux dans lesquels il interviendra «à titre exceptionnel». Aux Etats-Unis, par exemple, les «taxes d'accès» applicables à l'interconnexion des réseaux au réseau téléphonique public à commuta�tion font l'objet d'un contrôle systématique obligatoire de la Federal Communication Commission (FCC). En revanche, en Argentine ou au Royaume�Uni, le responsable de la réglementation est libre d'exercer ou non son droit de fixer les taxes d'accès si les différents exploitants (les anciens comme les nou�veaux) ne parviennent pas à un accord.

�	Soit décider des cas dans lesquels le responsable de la réglementation contrôlera les résultats direc�tement ou indirectement. Par exemple, si la régle�mentation vise notamment à appliquer des prix modiques pour les services, le responsable peut soit contrôler directement les prix, soit promouvoir une structure du secteur de nature à faciliter la réa�lisation de cet objectif. Pour prendre un autre exemple, il peut soit imposer directement des objectifs précis en matière d'expansion et de moder�nisation des réseaux, soit inciter les exploitants à atteindre cet objectif.

�	Les autres parties du rapport traitent de manière plus détaillée de la question des modalités de la régle�mentation. Dans l'analyse des avantages que présentent les différentes méthodes, il ne faut pas oublier que le succès d'une entreprise de réglementation n'est en aucun cas garanti. La crédibilité d'un organe de réglementation (par exemple du point de vue de sa compétence profes�sionnelle, de sa résistance aux tentatives visant à influ�encer abusivement ses décisions et de la transparence�de son processus de prise de décision par rapport aux tiers concernés) dépend des méthodes de travail qu'elle�aura appliquées pendant plusieurs années. On trouvera ci�dessous les principales façons de concevoir ces méthodes.

2.	RÉPARTITION  DES  POUVOIRS /�RELATIONS  AVEC  D'AUTRES�INSTITUTIONS

	Pour définir le rôle de l'organe de réglementation des télécommunications, il faut préciser deux points fon�damendaux liés à la place qu'occupe cet organe au sein de la structure globale du gouvernement:

�	Le degré d'indépendance dont dispose l'organe chargé de la réglementation et la mesure dans laquelle la responsabilité de la réglementation des télécommunications est confiée à une entité admi�nistrative distincte et autonome.

��	Les relations de travail et les liens qu'entretient l'organe chargé de la réglementation avec les autres éléments de la structure gouvernementale.

Degré  d'indépendance  ou  d'autonomie

	L'indépendance de l'organe chargé de la régle�mentation (nous entendons par là tout individu, comité, ou unité administrative qui prend des décisions en matière de réglementation) présente trois éléments:

�	Indépendance vis-à-vis de l'organisme ou des organismes d'exploitation chargés de la construction et de l'exploitation de l'infrastructure des télé�communications publiques et de la fourniture des services de télécommunications (les PTO).

�	Indépendance vis-à-vis des autres parties intéres�sées, comme les industriels.

�	Indépendance vis-à-vis des Ministres (ou d'autres responsables élus) pour les affaires courantes, après définition du cadre général de la politique des télécommunications par la législation ou d'autres moyens (selon le cadre constitutionnel national).

	Nul ne conteste, même si certaines fonctions de réglementation (telle que l'homologation des équipements des locaux de l'abonné) puissent être assurées par un décideur sans qu'intervienne l'un ou l'autre des modes d'indépendance ci-dessus que chacun d'entre eux offre des avantages importants.

�	La structure administrative de la réglementation des télécommunications peut prendre plusieurs formes, chacune ayant des incidences différentes sur le plan de l'indépen�dance, à savoir:

�	un organe de réglementation distinct au sein du Ministère public ou du Département chargé des télécommunications comme c'est le cas en France, en Allemagne, au Mexique ou en Espagne. Le Minis�tère peut avoir également ou non une ou plusieurs sociétés d'exploitation («PTT» par exemple) qui relève de son autorité ou de son contrôle, comme c'est le cas en France, en Allemagne et au Mexique;

�	un organe de réglementation entièrement autonome habilité à prendre des décisions qui ne seront pas revues par les Ministres (ou leurs homologues)�bien que les décisions puissent faire l'objet de recours devant les tribunaux, comme c'est le cas aux Etats�Unis;

�	d'une institution de réglementation dont les décisions sont dans certains cas revues par les Ministres mais qui peuvent être dans la pratique tout à fait indépen�dantes. Pour simplifier, nous utiliserons, pour désigner �ce type d'organe de réglementation, l'expression «institution semi-autonome». Ce type d'arrangement est en vigueur:

–	au Canada, où les décisions de la CRTC sont revues par le Conseil des ministres, lequel n'exerce que très rarement cette prérogative;

–	en Argentine, où la Comisión Nacional de Tele�comunicaciones (CNT) est chargée de la régle�mentation de la PTO, celle-ci ayant droit de faire recours devant l'exécutif;

–	au Royaume-Uni, où le Directeur général des télécommunications (le chef de l'Oftel) jouit d'une relative indépendance dans certains domaines. Dans d'autres, le Directeur général conseille le ministre compétent, le ministre du Commerce, et son avis détermine en général la politique officielle;

�	l'«autoréglementation» par la PTO, et la régle�mentation des autres parties (par exemple pour l'homologation des équipements des locaux de l'abonné ou les assignations de fréquence radio�électriques) par les PTO. Telle est la situation qui prévaut dans de nombreux pays en développement et dans quelques pays industrialisés;

��	l'absence de réglementation des télécommunications, méthode actuellement testée en Nouvelle-Zélande.

	Le résumé ci-dessous rend compte des principaux arguments avancés pour ou contre chacune de ces solu�tions.

Organe  de  réglementation  distinct  relevant�d'un  ministère  ou  d'un  département  public

Arguments positifs:

�	Coût relativement peu élevé: utilisation de l'infra�structure existante du Ministère.

�	Ressources existantes: informations et compé�tences.

�	Sensibilité aux initiatives des pouvoirs publics en matière de politique de télécommunication.

Arguments négatifs:

�	La crédibilité du responsable de la réglementation pour ce qui est de son objectivité dans le règlement de questions concernant les concurrents du ou des PTO qui relèvent du même Ministère que lui ou dans des cas de conflits d'intérêt, réels ou perçus comme tels, peut être mise en doute.

�	La capacité du PTO à défendre vigoureusement ses intérêts peut être entravée en raison d'un problème d'image.

�	Il est possible d'assurer l'indépendance du respon�sable de la réglementation, réelle ou perçue, dans le cadre de cette solution mais uniquement à condition de prendre les dispositions institutionnelles voulues.

Organe  de  réglementation  autonome  ou�«semi-autonome»

Arguments positifs:

�	Le cadre réglementaire et la solution retenues peuvent être stables, s'appuyant sur un mandat juridique d'une durée assez longue: cet organe ne changera pas d'un jour à l'autre selon l'évolution des politiques des pouvoirs publics même s'il reflète, à juste titre, les changements politiques à plus long terme en cas de nouvelles nominations ou d'entrée en vigueur d'une nouvelle législation.

�	Absence de problèmes liés à des conflits d'intérêt perçus risquant de nuire à l'objectivité réelle ou perçue.

�	Possibilité d'écarter, dans une certaine mesure, les pressions qu'exercent certains intérêts sur les organes exécutifs ou législatifs avec plus ou moins de difficultés selon le contexte national.

Arguments négatifs:

�	Coût d'un organisme distinct de réglementation.

��	Plus de difficultés à réunir les compétences tech�niques nécessaires pour suivre un secteur d'activité dynamique.

	Il convient de relever qu'aucune distinction n'est établie entre les organes de réglementation «autonomes» et «semi-autonomes»: ces deux types d'organe peuvent fonctionner de manière très voisine et le choix dépend davantage des caractéristiques des différents cadres juri�diques et constitutionnels nationaux que de considé�rations relatives au fonctionnement courant de l'institution de réglementation.

«Autoréglementation» du PTO

Arguments positifs:

�	Simple et peu onéreuse.

Arguments négatifs:

�	Pas de vérification indépendante du comportement ou des résultats du PTO.

�	Pas d'objectivité vis-à-vis des autres parties, c'est�à�dire les utilisateurs ou les fournisseurs d'équipements des locaux de abonnés.

Pas  de  réglementation

Arguments positifs:

�	Semble être la solution idéale, par sa simplicité et son faible coût.

�Arguments négatifs:

�	Peut empêcher la création des conditions favorables à la concurrence, si tel est l'objectif recherché.

�	Dans la pratique, cette solution est très illusoire, car en fait certaines fonctions de réglementation des télécommunications sont indispensables. Le résultat, c'est que des institutions qui définissent dans ses grandes lignes la politique en matière de concur�rence se voient chargées de la tâche très spé�cialisée qu'est la réglementation du secteur des télé�communications, pour laquelle elles ne sont pas équipées d'où parfois une certaine confusion, des retards et en définitive une augmentation des coûts.

Relations  entre  l'organe  chargé  de  la  réglementation�et  les  autres  institutions  publiques

	Les éléments essentiels qui déterminent la structure globale des relations entre l'organe chargé de la régle�mentation et les autres parties de la structure globale du gouvernement sont les suivants:

�	La gestion des questions relatives au spectre des fréquences radioélectriques incombe-t-elle au prin�cipal organe chargé de la réglementation des télé�communications ou à une autre institution avec laquelle il doit travailler?

��	La compétence de l'organe chargé de la régle�mentation des télécommunications sera-t-elle limitée aux télécommunications, au sens restreint du terme, ou englobera-t-elle des domaines connexes tels que la radiodiffusion ou la télévision par câble?

�	Dans quelle mesure les décisions réglementaires sont-elles limitées par les décisions d'institutions qui définissent la politique en matière de concurrence («antitrust»)?

�	Dans quelle mesure les décisions de l'organe chargé de la réglementation peuvent-elles faire l'objet de recours devant des tribunaux ou d'autres instances supérieures?

�	La compétence de l'organe chargé de la réglemen�tation des télécommunications s'applique�t�elle aussi à la radiodiffusion?

�	Lorsque l'organe chargé de la réglementation�est semi-autonome, selon la définition donnée ci�dessus, dans quelle mesure les droits d'autres organes gouvernementaux (par exemple le Conseil des Ministres au Canada) en matière d'évalua-�tion des décisions de réglementation s'exerceront-ils dans la pratique ou ne sont-ils censés s'appliquer qu'à des cas exceptionnels qui revêtent un intérêt politique particulier et / ou à des cas qui concernent la sécurité nationale?

��	Quels sont les rôles respectifs de l'organe chargé de la réglementation des télécommunications et d'autres organes gouvernementaux, notamment le Ministère des affaires étrangères (ou son équivalent) en ce qui concerne les relations et les problèmes interna�tionaux?

	Il convient à cet égard de tenir compte des points fondamentaux suivants:

�	Le rôle des techniques radioélectriques dans les télécommunications publiques s'est considéra�blement accru. Il est de plus en plus difficile d'étudier la politique générale des télécommunications sans étudier la politique applicable au spectre des fré�quences radioélectriques.

�	Les domaines concernant les «supports de trans�mission» tels que la radiodiffusion ou la télévision par câble font souvent l'objet d'une réglementation distincte en raison des questions sociales et poli�tiques liées au contenu de leurs programmes. Toutefois, cette distinction est de moins en moins satisfaisante en raison de la convergence de la télévision par câble et des services téléphoniques locaux.

�3.	RECENSEMENT  ET  DÉFINITION  DES�PROBLÈMES

	Tout organe de réglementation doit définir son programme de travail et fixer régulièrement ses priorités. Les choix essentiels ont trait à la mesure dans laquelle:

�	Le programme de travail est établi par l'organe de réglementation lui-même, puisqu'il reflète son mandat.

�	Le programme de travail est défini par rapport à des propositions, des demandes ou d'autres initiatives émanant des parties concernées, lesquelles peuvent être (entre autres) des exploitants, des utilisateurs, des ministères publics ou des entreprises.

	Il faut alors répondre aux questions suivantes:

�	Le responsable de la réglementation publiera�t�il et justifiera�t�il publiquement son programme de travail de temps à autre? Quelles seront les procédures et les méthodes employées à cette fin?

�	Existera�t�il un mécanisme officiel de réception et de réponse en ce qui concerne les requêtes?

�	Le responsable procédera�t�il systématiquement à des examens périodiques de certains éléments déterminants tels que le contrôle des prix fixés par les exploitants?

�	Tout programme de travail qui procède en grande partie de l'organe lui-même facilitera la mise en place d'un plan harmonieux dont la complexité et les coûts seront connus. En revanche, le processus de réglementation risque de ne pas autant tenir compte des préoccupations d'un grand nombre de parties intéressées, et donc de l'évolution rapide des télécommunications, que si l'on admet des demandes et des initiatives venant de l'extérieur.



4.	PROCESSUS  D'EXAMEN  ET  DE  PRISE�DE  DÉCISIONS

	Nous avons divisé sur le plan théorique en deux phases l'ordre des étapes qui permettent de prendre des décisions réglementaires:

�	Phase 1:  «Le processus d'examen», qui:

–	Précise et définit le problème à régler ainsi que la finalité des décisions de réglementation.

–	Recense les solutions générales possibles.

–	Recherche les informations requises pour éva�luer ces solutions.

–	Analyse les avantages et les inconvénients de ces solutions.

��	Phase 2:  Prendre la décision et la justifier

	Les différentes méthodes à suivre lors de ces deux phases sont définies et examinées en détail au Chapitre 5 du rapport. Les questions doivent être étudiées séparément en ce qui concerne deux types de décisions qui répondent à des critères différents:

�	décisions en matière de licence;

�	autres décisions en matière de réglementation, notamment:

–	Décisions concernant les politiques de régle�mentation, par exemple fixation par le PTO des prix applicables à des services spécifiques ou à des «groupes» de services.

–	Décisions concernant les questions de détail, par exemple l'autorisation ou l'interdiction de niveaux ou de structures de prix spécifiques pour des services fournis par un exploitant.

«Processus d'examen»

	Dans ce domaine, il s'agit essentiellement de définir dans quelle mesure le responsable de la réglementation aura recours à un grand nombre de procédures officielles ouvertes à des intervenants extérieurs et «transparentes» �pour le public (méthode du «processus en bonne et due forme») ou dans quelle mesure le «processus d'examen» se fera de manière informelle et uniquement dans le cadre de l'organe chargé de la réglementation.

	En faveur d'un grand nombre de procédures offi�cielles, on peut avancer les arguments suivants:

–	Ces procédures sont en mesure de mobiliser à la fois des arguments, des données et des analyses.

–	Impression de justice pour toutes les parties concernées.

–	Transparence du processus.

	On peut en revanche avancer contre ces procédures les arguments suivants:

–	Complexité et coût de ces procédures offi�cielles.

–	Délais parfois relativement longs.

	L'importance des problèmes que peuvent poser la complexité, les coûts et les délais est fonction de la conception et de la gestion détaillées de ces procédures. Respect des délais, simplicité et modicité des coûts sont possibles. Il s'agit avant tout de savoir si et comment les �instruments de réglementation suivants seront utilisés par le responsable de la réglementation:

�	Documents consultatifs publics qui exposent le problème à régler et qui contiennent également des données, des analyses ou des points de vue s'y rapportant.

�	Audiences publiques pendant lesquelles des témoignages verbaux sont recueillis auprès des parties intéressées («intervenants»).

�	Débats consultatifs structurés fondés sur des observations écrites, soumises par les intervenants.

�	Utilisation des conclusions analytiques par les intervenants: dans certains pays, le système de réglementation encourage les intervenants à entre�prendre et à soumettre de nombreuses collectes de données et / ou des études analytiques.

�	Réponses aux observations: en cas de débats consultatifs structurés, les intervenants peuvent avoir la possibilité d'examiner la première série d'observations écrites soumises par d'autres inter�venants et préparer des réponses, des refus ou des observations et des analyses supplémentaires.

�	Recours à l'autorité juridique pour obtenir des informations: les organes de réglementation natio�naux diffèrent selon qu'ils sont juridiquement habi-�lités ou non à demander la communication des infor�mations fournies par les PTO et par d'autres organes assujettis à la réglementation.

�	Travaux analytiques effectués par le personnel de l'organe de réglementation ou par des sociétés.

	Les avantages qu'apporte l'utilisation relative de chacun de ces instruments sont analysés de manière détaillée au Chapitre 5.

Prendre une décision et la justifier

	S'agissant de décision proprement dite, lors de la conception du système de réglementation, il faut spécifier:

�	Qui exactement a le pouvoir de prendre des décisions? (S'il s'agit d'un groupe de membres, des règles de vote doivent être précisées.)

�	Le projet de décision sera-t-il présenté pour observation avant d'être arrêté définitivement?

�	Y-a-t-il un droit de recours, dans quel cas et devant quel organe?

�	Lorsque le responsable de la réglementation annoncera par écrit et en public chaque décision, fournira-t-il une justification écrite de la décision et quel sera le degré de détail des motifs de la décision?

�	Les avantages et inconvénients de chaque méthode sont traités au Chapitre 5 du rapport. Les principaux points de la discussion sont résumés ci-après:

�	Un organe collégial de décideurs est particu�lièrement bien adapté à des situations politiques délicates et à celles dans lesquelles l'organe de réglementation doit être considéré comme largement représentatif (par exemple lorsqu'il s'agit de déci�sions concernant les licences de radiodiffusion). Toutefois, de nombreux observateurs soutiennent que la rapidité, l'aptitude à prendre des décisions et la rentabilité sont des arguments qui militent pour la désignation d'un seul responsable des décisions dans le domaine de la réglementation des télécom�munications, comme c'est le cas en France et au Royaume�Uni.

�	Les arguments en faveur d'un accès facile aux mécanismes de recours reconnaissent la nécessité de tenir compte de la faillibilité humaine et procéder à des vérifications approfondies. Par ailleurs, si cet accès aux voies de recours est très facile, le pro�cessus de réglementation risque d'être beaucoup plus coûteux et beaucoup plus long.

�	Les arguments en faveur d'un exposé écrit raisonné et analytique des motifs qui justifient les décisions du responsable de la réglementation sont très convain-�cants. Ils renforcent la transparence du processus, expliquent les fondements des décisions et ren�forcent la réputation de professionnalisme et d'objec�tivité du responsable.

	Dans le cas particulier de licences attribuées aux exploitants par exemple l'octroi de licences en faveur de nouveaux exploitants cellulaires ou de nouvelles com�pagnies téléphoniques internationales, le choix est plus large. La décision d'octroyer la licence peut être prise:

�	Cas par cas, de manière ad hoc.

�	Par une évaluation comparative et qualitative des offres («concours»).

�	Auditions comparatives.

�	Tirage au sort.

�	Adjudication.

�	Octroi d'une licence en exclusivité par acte législatif.

�	Combinaisons des éléments ci-dessus, par exemple une adjudication entre soumissionnaires qui ont franchi la première étape du «concours».

	Les avantages et les inconvénients des différentes méthodes d'octroi de licences dépendent essentiellement des objectifs politiques et des principes économiques suivis dans les différents pays: au Chapitre 5 sont indiqués plusieurs points dont il faut tenir compte à cet égard.

�5.	MÉCANISMES  DE  MISE  EN  OEUVRE�ET  D'ENTRÉE  EN  VIGUEUR

	Les mécanismes permettant de mettre en oeuvre l'application des décisions prises par le responsable de la réglementation des télécommunications sont fonction du type de décision (décision visant à assurer la conformité avec une norme technique par exemple, ou à contrôler les prix que percevra un exploitant donné). En général, les possibilités de choix sont les suivantes:

�	L'organe chargé de la réglementation est-il habilité ou non à donner des ordres ayant force d'obligation sur le plan juridique, soit au départ (lorsqu'une décision de politique est prise), soit lorsque le res�ponsable considère qu'une des parties viole les dispositions d'une décision réglementaire, d'une licence ou de tout autre instrument réglementaire? Si tel n'est pas le cas, l'organe chargé de la réglementation doit être en mesure de s'en remettre à une autre autorité (par exemple un ministère et un tribunal) pour obtenir une décision ayant force d'obligation sur le plan juridique.

�	L'organe chargé de la réglementation est-il habilité à procéder à des recherches et dispose-t-il du personnel et des ressources nécessaires pour détecter et apporter la preuve de la violation et dépend-il d'autres organes gouvernementaux et / ou de plaintes du public pour détecter des violations?

��	Quel rôle joue l'«autocertification» par exemple des vendeurs d'équipements des locaux de l'abonné qui certifient que ces équipements sont conformes aux normes?

�	Quels sont les recours dont dispose le responsable au cas où des décisions qui sont obligatoires sur le plan juridique sont violées systématiquement?

	Il convient de signaler que la mise en oeuvre des règlements de télécommunication (comme l'application pratique de n'importe quel type de loi en vigueur) dépend essentiellement de la volonté de les respecter, les méca�nismes de sanctions étant réservés à des situations exceptionnelles. Cette observation nous conduit à attirer l'attention sur:

�	La nécessité pour le responsable de la régle�mentation d'informer les parties intéressées (ce qui comprend, pour certaines questions, le grand public) et de leur faire connaître leurs droits et obligations découlant des lois et des réglements en matière de télécommunication ainsi que les avantages très concrets qui découlent du respect de ces lois.

�	Les possibilités considérables de «s'auto-policer», par exemple en effectuant une autocertification pour les équipements des locaux d'abonné.

	Le Chapitre 6 traite en détail des problèmes et des possibilités qui se présentent à cet égard.

�6.	RESSOURCES

	Pour exploiter de manière satisfaisante un institut de réglementation des télécommunications, qui n'entre pas dans la liste des entreprises nationales des plus coû�teuses, il faut pouvoir disposer de ressources impor�tantes, tant financières (budget) qu'humaines (personnel professionnel spécialisé). Le rapport:

�	Indique les crédits et les effectifs jugés nécessaires dans certains pays faisant l'objet d'une mono�graphie.

�	Relève qu'il est souvent possible de financer cet organe par un prélèvement relativement modeste sur les recettes des PTO. Cela se fait par exemple au Royaume-Uni ainsi qu'en Argentine où les PTO doivent verser à cette fin 0,5% de leurs recettes.

�	Soutient que la qualité des travaux professionnels exécutés par ou pour l'organe chargé de la régle�mentation est d'une importance capitale pour la crédibilité du processus de réglementation et la validité des décisions qui en découlent. L'incidence économique (favorable ou non) sur les PTO et leurs utilisateurs – ce qui recouvre l'ensemble de l'éco�nomie – dépassera probablement de beaucoup les coûts directs relativement modestes du processus de réglementation des télécommunications.

¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨





�)	Ou au niveau régional, comme c'est le cas pour la régle�mentation provinciale au Canada ou la réglementation des Etats aux Etats-Unis.

2)	Exploitants publics de télécommunication qui peuvent être des compagnies téléphoniques ou des organismes publics (PTT).

3)	Juridiquement ou par décision de l'exécutif, selon le cadre constitutionnel et juridique de chaque pays.



_______________
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